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Figure 24 : Les principaux points d’attention d’un projet de télémédecine (source : CATEL)

4 - mode d’emploI

4.4 - Les points d’attention

Nous avons mis en évidence dans ce mode d’emploi la nécessité d’appréhender la 
télémédecine selon une approche globale au sein d’un écosystème de santé, tout en 
veillant à respecter les bonnes pratiques d’un projet type (aspects techniques notamment).  
En particulier, nous avons vu qu’il était important d’avoir une attention toute particulière à 
celles relatives aux aspects organisationnels car elles sont souvent facteur d’échec ou de succès majeur, 
l’organisation habituelle étant impactée.

Sur chacun des aspects, plusieurs points d’attention sont toutefois à ne pas omettre, au risque de s’avérer 
préjudiciables. Ils sont synthétisés dans le schéma suivant (assurez-vous bien de les avoir tous pris en compte 
en cochant les différentes cases) :
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5 - PERSPECTIVES

La télémédecine est une opportunité, qui va permettre de constituer rapidement des 
écosystèmes améliorant la prise en charge de nos patients.
Ces nouvelles pratiques permettent de mutualiser les expertises et compétences médicales 
rares pour assurer une permanence des soins à laquelle tout citoyen a droit. Enfin, la 
téléexpertise permet non seulement de mutualiser les savoirs médicaux au bénéfice des patients, mais 
contribue également à créer l’esprit collaboratif nécessaire à la mise en place de parcours de soins 
coordonnés et gradués au sein du territoire, en y intégrant la médecine ambulatoire.
La e-santé est en marche et cette évolution inéluctable bouleverse les pratiques existantes. 

Pour la FEHAP, il est bien clair qu’il s’agit de faire du numérique et de la e-santé l’outil central d’une véritable 
politique de promotion de la santé mettant notamment la prévention, l’information et la responsabilité des 
usagers et des aidants au cœur des priorités et de faire de la télémédecine une réponse concrète aux 
problématiques de la désertification médicale.

Pour cela, il faudra mobiliser sur chaque territoire les collectivités locales pour mettre en place, en liaison 
avec les ARS, les projets d’e-santé nécessaires à une meilleure accessibilité des soins et des services.

Cette mobilisation pourra se faire au travers des actions suivantes :

• Identifier et recenser les expertises sanitaires et médico-sociales au sein des établissements et services 
publics et privés de sorte à les partager sur le territoire via la télémédecine ;• Elargir en concertation avec la CNAM-TS le périmètre des actes qui ouvrent droit à un financement 
forfaitaire (cf. article 47 du PLFSS pour 2017 détaillé précédemment) ;• Favoriser et réguler l’émergence de plateformes industrielles urbanisées et sécurisées, pour la gestion 
mais aussi le stockage des données ;• Développer un vrai plan de formation initiale dès la Faculté de médecine et au sein des IFSI, assurer 
une formation pédagogique des personnels de santé des centres de santé et des maisons de santé, et 
inciter l’implication des sociétés savantes pour réévaluer les pratiques professionnelles ;• Envisager de nouveaux métiers en lien avec la e-santé et la télémédecine, notamment pour le maintien 
à domicile des personnes âgées.

S’agissant du financement, il s’agira aussi d’établir une fongibilité des enveloppes ville - hôpital pour dégager 
les moyens du développement de la e-santé et de lancer un plan d’investissement numérique ambitieux 
couvrant toutes dimensions du système de santé (domicile, ville, sanitaire, médico-social et social).

5 - perspectIves
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6 - POUR ALLER PLUS LOIN

Ce Livre Blanc s’inscrit dans les actions entreprises par la FEHAP en collaboration avec 
le CATEL et la SFT-ANTEL dans le cadre de leurs Conventions de partenariat respectives 
signées entre les différents partenaires le 26 novembre 2015.
Pour mieux connaître les différents partenaires, vous pouvez consulter leurs sites internet 
respectifs : 
www.catel.pro
www.sf-telemed.org

La FEHAP est à votre disposition pour répondre à vos questions et vous conseiller quant à vos projets, avec 
ses partenaires.
N’hésitez-pas à nous joindre, nous sommes à votre disposition :
JeanFrancois.Goglin@fehap.fr
jean-baptiste.lavault@catel.pro

Des formations sont de plus à votre disposition dans le catalogue de formation, et accessibles sur le portail 
internet de la FEHAP. 
www.fehap.fr

N’hésitez-pas à signaler vos projets réussis ou en cours, nous leur donnerons toute notre attention pour les 
valoriser.

6 - pour aller plus loIn
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8 - LEXIQUE
ADSL : L’Asymmetric Digital Subscriber Line (ADSL) est une technique de communication 
numérique de la famille xDSL. Elle permet d'utiliser une ligne téléphonique cuivrée pour 
transmettre et recevoir des données numériques de manière indépendante du service 
téléphonique analogique. La technologie ADSL fournit un débit asymétrique. Le flux de 
données est plus important dans un sens de transmission que dans l'autre.

ALD : affection de longue durée. C’est une maladie dont la gravité et/ou le caractère chronique nécessitent 
un traitement prolongé et une thérapeutique coûteuse, remboursés à 100 % par l’Assurance Maladie. La 
liste des ALD est fixée par le ministère de la Santé. 

ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé.

AMOA : l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage a pour mission d'aider le maître d'ouvrage à définir, piloter et 
exploiter, le projet réalisé par le maître d'œuvre.

ARS : agence régionale de santé. Créées par la loi HPST, les ARS ont pour mission d’assurer, à l’échelon 
régional, le pilotage d’ensemble du système de santé et de mettre en œuvre la politique de santé publique.

ASIP-Santé : agence des systèmes d’information partagés de santé. Elle a vocation à développer, 
coordonner et participer à la régulation de la e-santé en France. L’ASIP-Santé est notamment chargée 
de la réalisation et du déploiement du dossier médical personnel, et de la définition et homologation 
de référentiels, standards, produits ou services contribuant à l’interopérabilité, la sécurité et l’usage des 
systèmes d’information de santé. 

CATEL : Réseau national, Centre de ressources et d’expertises pour les acteurs de la e-santé.

CI-SIS : Cadre d’Interopérabilité des Systèmes d’Information de Santé. Élaboré par l’Asip Santé, il fixe les 
règles d’une informatique de santé communicante. Il couvre l’interopérabilité technique et l’interopérabilité 
des contenus métiers.

CLIC : Centre Local d'Information et de Coordination. Ce sont des guichets d’accueil, médico-sociaux 
d’information et de coordination pour les retraités, les personnes âgées et leur entourage.

CNAM-TS : Caisse nationale d’Assurance maladie des travailleurs salariés. Elle gère, au niveau national, 
les branches maladie et accidents du travail - maladies professionnelles du régime général de Sécurité 
sociale.

CNIL : Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. Elle est chargée de veiller à ce que 
l’informatique soit au service du citoyen et qu’elle ne porte atteinte ni à l’identité humaine, ni aux droits de 
l’homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques.

CPS : Carte du professionnel de Santé. C’est une carte d’identité professionnelle électronique qui contient les 
données d’identification de son porteur (identité, profession, spécialité) mais aussi ses situations d’exercice 
(cabinet ou établissement).

DGOS : direction générale de l’offre de soins. C’est une direction du ministère de la Santé. DICOM : Digital 
imaging and communications in medicine. L’objectif du standard DICOM est de faciliter les transferts 
d’images entre les machines de différents constructeurs.

DMP : dossier médical personnel. C’est un dossier médical informatisé, accessible via Internet, qui permet 
aux professionnels de santé de partager les informations de santé utiles à la coordination des soins du 
patient pris en charge.

DSI : le Directeur des Systèmes d’Information assure des missions de management de la Direction du Système 
d’Information en étroite collaboration avec la politique de l'établissement

ECG : L'électrocardiogramme est un examen indolore pratiqué dans le cadre du dépistage ou du diagnostic 
de différentes cardiopathies.

8 - lexIque
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EDGE : Enhanced Data Rates for GSM Evolution est une norme de téléphonie mobile, 
considérée comme une technologie pré-3G. EDGE est souvent utilisé en complément d'un 
réseau UMTS pour offrir des services à haut débit à davantage d'utilisateurs en zone rurale 
ou zone suburbaine non dense plutôt qu'à ceux en zone urbaine.

EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Il s’agit de 
maisons de retraite médicalisées.

E-learning : désigne l’ensemble des solutions et moyens permettant l’apprentissage par des moyens 
électroniques. La formation en ligne inclut ainsi des sites web éducatifs, la téléformation, l’enseignement 
télématique, ou encore l’e-training.

ETP : éducation thérapeutique du patient. Elle vise à aider les patients à gérer au mieux leur vie avec une 
maladie chronique.

FEHAP : Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne.

FIR : Fonds d’Intervention Régional. Il finance des actions et des expérimentations validées par les agences 
régionales de santé en faveur de : la performance, la qualité, la coordination, la permanence, la prévention, 
la promotion ainsi que la sécurité sanitaire.

GCS : groupement de coopération sanitaire. C’est un outil de coopération entre établissements de santé 
publics comme privés, centres de santé, maisons de santé et professionnels médicaux libéraux, à titre 
individuel ou collectif, acteurs du secteur médico-social.

GHS : groupe homogène de séjour. Identifiés par un code unique, ceux-ci permettent de connaître la 
tarification appliquée à chaque séjour et de chiffrer ainsi précisément le coût de l’activité d’un établissement 
de santé

GHT : groupement hospitalier de territoire. Innovation du projet de loi de modernisation de notre système 
de santé.

HAD : hospitalisation à domicile. C’est une forme d’hospitalisation à temps complet au cours de laquelle 
les soins sont effectués au domicile de la personne. Elle intervient exclusivement sur prescription médicale 
et est prise en charge par l’Assurance maladie.

HAS : Haute autorité de Santé. C’est un organisme public chargé d’évaluer l’utilité médicale de l’ensemble 
des actes, prestations et produits de santé pris en charge par l’Assurance maladie, et d’assurer la certification 
des établissements sanitaires. 

Hi-Fi : abréviation du terme anglophone « high fidelity », qui signifie en français « haute-fidélité », utilisé dans 
l'électronique grand public ou l'électroacoustique pour indiquer que le matériel paré de cette qualification 
offre une qualité supérieure aux équipements courants.

HPST (loi) : hôpital, patients, santé, territoires. Loi votée en juillet 2009 qui réorganise le système des soins, 
notamment avec la création des ARS. 

IDE : Infirmier(e) Diplômé(e) d’Etat

MAIA : Méthode d’Action pour l’Intégration d’aide et de soin dans le champ de l’Autonomie

MCO : médecine-chirurgie-obstétrique. Désigne les établissements hospitaliers qui pratiquent les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, mais aussi les activités ambulatoires et la cancérologie.

MOE : la Maîtrise d’œuvre est la personne ou l'entité choisie par le maître d'ouvrage pour la réalisation d'un 
projet dans les conditions de délais, de qualité ainsi que de coûts fixés par ledit projet, le tout conformément 
à un contrat ou un cahier des charges.

MSS : messagerie sécurisée de santé

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

PaaS : Platform as a Service. Plateforme granulaire ayant pour rôle l’exécution du logiciel.
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PGSSI-S : politique générale de sécurité des systèmes d’information de santé. Élaborée 
par l’État, elle doit permettre de fixer le cadre de la sécurisation des SI de Santé.

RCP : réunion de concertation pluridisciplinaire. C’est une réunion collégiale entre 
médecins de différentes spécialités, pendant laquelle se discutent la situation d’un 
patient, les traitements possibles en fonction des référentiels disponibles, l’analyse de la 
balance entre les bénéfices attendus et les risques encourus, ainsi que l’évaluation de la 
qualité de vie qui va en résulter. RFID: Radio Frequency Identification. 

ROI : le retour sur investissement (terme anglais, Return On Investment), désigne un ratio financier qui mesure 
le montant d'argent gagné ou perdu par rapport à la somme initialement investie dans un investissement.

RSI : le Responsable des Systèmes d’Information assure des missions relatives au bon fonctionnement du 
système d'information.

SDSL : La Symmetric Digital Subscriber Line (ADSL) est une technique de communication numérique de la 
famille xDSL. Elle permet d'utiliser une ligne téléphonique cuivrée pour transmettre et recevoir des données 
numériques de manière indépendante du service téléphonique analogique. La technologie SDSL fournit un 
débit symétrique. La quantité de flux de données est la même dans un sens de transmission comme dans 
l'autre.

SFT-Antel : Société Française de Télémédecine

SI : un Système d’Information est un ensemble organisé de ressources qui permet de collecter, stocker, 
traiter et distribuer de l'information souvent grâce à un ordinateur.

SIH : système d’information hospitalier, est un système d'information appliqué au secteur de la santé, et plus 
particulièrement aux établissements de santé.

SSIAD : les Services de Soins Infirmiers à Domicile,  interviennent à domicile pour dispenser des soins aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées. Ils contribuent au maintien des personnes à leur domicile. 
Leurs interventions sont prises en charge par l’Assurance maladie. Elles se font sur prescription médicale.

SSR : soins de suite et de réadaptation. C’est un établissement ayant pour mission de dispenser des soins de 
réhabilitation et de réadaptation.

T2A : Tarification à l’activité. Mode de financement des établissements de santé français issu de la réforme 
hospitalière du plan Hôpital 2007, qui vise à médicaliser le financement tout en équilibrant l’allocation des 
ressources financières et en responsabilisant les acteurs de santé.

Téléassistance médicale : elle permet à un médecin d’assister à distance un autre professionnel au cours 
de la réalisation d’un acte.

Téléconsultation : consultation donnée à distance par un médecin à un patient, qui peut être assisté d’un 
professionnel de santé. Le patient et/ou le professionnel à ses côtés fournissent les informations, le médecin 
à distance pose le diagnostic.

Téléexpertise : sollicitation à distance par un médecin de l’avis d’un ou de plusieurs confrères, sur la base 
d’informations médicales liées à la prise en charge d’un patient.

Télésurveillance médicale : surveillance et interprétation à distance par un médecin des paramètres 
médicaux d’un patient. L’enregistrement et la transmission des données peuvent être automatisés ou 
réalisés par le patient lui-même ou par un professionnel de santé.

TSN : territoire de soins numérique. Ce programme national vise l’émergence de « territoires d’excellence » 
pilotes en matière d’usage du numérique, au service de l’amélioration et de la modernisation du système 
de soins. 5 territoires pilotes ont été sélectionnés.

Urbanisation : en informatique, il s’agit de la démarche consistant à concevoir un système d’information sur 
le modèle d’un plan d’urbanisme, avec une cartographie fonctionnelle et un découpage en composants 
de plus en plus fins.
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Wi-Fi : ensemble de protocoles de communication sans fil régis par les normes du groupe 
IEEE 802.11. Un réseau Wi-Fi permet de relier par ondes radio plusieurs appareils informatiques 
au sein d'un réseau informatique afin de permettre la transmission de données entre eux.

3G : troisième génération des standards pour la téléphonie mobile, représentée 
principalement par les normes Universal Mobile Telecommunications System (UMTS) et 
CDMA2000, permettant des débits de 2 à 42 Mb/s.

4G : quatrième génération des standards pour la téléphonie mobile, elle permet le « très haut débit mobile 
», c'est-à-dire des transmissions de données à des débits théoriques supérieurs à 100 Mbit/s, voire supérieurs 
à 1 Gbit/s.
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